
 

Portzamparc Gestion 
SA au capital de 307.846 € – RCS Nantes B 326 991 163 – 10 rue Meuris 44100 Nantes – Tél. 02 40 44 94 00 – Fax 02 40 69 78 21  

  
 

 

Nantes, le 10 décembre 2020 

 

 

Lettre aux porteurs de parts du fonds PORTZAMPARC FRANCE OPPORTUNITES 

-  (FR0007394762) 
- (FR0013509197) 
- (FR0013292810) 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous détenez des parts du Fonds Commun de Placement (FCP) Portzamparc France Opportunités et à ce 

titre nous vous informons des changements intervenant sur ce FCP. 

 

La société de gestion a décidé de procéder à différentes modifications du Fonds Commun de Placement 

(FCP) Portzamparc France Opportunités et en particulier de repositionner son orientation de gestion vers des 

investissements en actions européennes sans contrainte de capitalisation et d’intégrer une recherche extra-

financière basée sur l’étude de critères couvrant la gouvernance d’entreprise, l’environnement et la 

dimension sociale.  

Dans ce contexte, Portzamparc France Opportunités devient Portzamparc Opportunités, toujours 

éligible au PEA.  

Le fonds reste investi dans des entreprises françaises, mais l'univers d'investissement évolue et sera élargi 

aux entreprises de l’Espace Economique Européen au moins de 75% de l’actif net pour saisir davantage 

d’opportunités. 

Le risque de change passe de risque accessoire à un risque de change de 100% pour les devises de l’Union 

Européenne et de 10% maximum pour les devises autres que celles de l’Union Européenne.   

 

Le fonds change de catégorie AMF en passant de « Actions de pays de la Zone Euro » à « Actions des pays 

de l'Union Européenne ». 

 

Ces modifications ont reçu l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) le 08/12/2020 et seront 

mises en œuvre le 16 décembre 2020. 

 

Le prospectus est tenu à la disposition des porteurs au siège de la société, sur simple demande écrite, 

et sera envoyé dans un délai d’une semaine à l’adresse demandée.   

 

Si vous n’adhérez pas à cette modification de votre Fonds, vous disposez à tout moment d’une possibilité de 

rachat sans frais de vos parts. 

 

Les modifications entrainées par l'opération 

 

- Modification du profil rendement / risque  OUI 

- Augmentation du profil rendement / risque  OUI 

 

Comme détaillé en annexe 1 (tableau de synthèse avant /après), vous êtes porteurs d'un fonds investi sur des 

valeurs principalement exposées en actions de grandes et moyennes capitalisations. Par la suite, le fonds 

Portzamparc Opportunités sera exposé aux marchés d’actions de tous secteurs d’activités et de toutes tailles 

de capitalisations. Le fonds est investi en actions des pays l'Espace Economique Européen, et détiendra à 

tout moment en permanence au moins 75% de l’actif net en titres éligibles au PEA. Il pourra apparaître un 
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risque de liquidité lié aux volumes des titres traités plus réduits sur les petites capitalisations. Les variations 

à la hausse ou à la baisse peuvent être plus marquées et avoir une influence sur la valeur de part du FCP. 

 

- Augmentation de frais     OUI 

 

L’élargissement de l’univers d’investissement à l’Europe et la prise en compte des critères extra-financiers 

nécessitent une recherche plus étendue, donc des coûts plus élevés. C’est pourquoi, il a été décidé de faire 

évoluer les frais de gestion de :  

- Portzamparc Opportunités Part C à 2.00 % et d’introduire une commission de surperformance : 

20 % de la performance annuelle du fonds au-delà de celle de l'indice de référence. 

- Portzamparc Opportunités Part I à 1.10 % et d’introduire une commission de surperformance : 20 

% de la performance annuelle du fonds au-delà de celle de l'indice de référence. 

- Portzamparc Opportunités Part P à 1.10 % et d’introduire une commission de surperformance : 

20 % de la performance annuelle du fonds au-delà de celle de l'indice de référence. 

Le calcul de commission de surperformance débute le 16/12/2020 et se termine le 31/12/2021, date du 

premier prélèvement des frais.  

 

Les frais de sortie de 2 % sont supprimés.  

 

- Modifications de la gestion    OUI 

 

L'horizon de placement recommandé reste de 5 ans. Toutefois, la politique de gestion présente les différences 

suivantes :  

 

 Le fonds sera investi en actions de l’Espace Economique Européen éligibles au PEA, de toutes 

capitalisations, pour au moins 75% de l’actif net.  

La stratégie d’investissement repose sur une gestion active et discrétionnaire fondée sur une approche 

fondamentale et disciplinée de la sélection de valeurs, alliant analyse fondamentale, recherche extra-

financière et analyse quantitative. 

 La stratégie d’investissement est opportuniste et sera basée sur le « stock picking ». L'indice de référence 

actuel (indice CAC 40 Net Return) sera remplacé par l’indice Euro Stoxx Net Return. Avec un nombre 

variable de valeurs, l'indice représente les sociétés de grandes, moyennes et petites capitalisations de 11 

pays de la zone euro : Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, Finlande, France, Irlande, Italie, 

Luxembourg, Pays-Bas et Portugal. En effet, l’ouverture de l’univers d’investissement à l’Europe 

nécessite un indice de référence plus représentatif de la nouvelle gestion du fonds et couvrant de façon 

plus large les opportunités d’investissement.  

- Introduction de la gate    OUI 

 

Compte-tenu de la liquidité de certains actifs du portefeuille, notamment les actions de petites capitalisations, 

la société de gestion pourra, en cas de demandes de rachat particulièrement importantes, plafonner les rachats 

(déclencher la gate) afin de préserver l’intérêt des porteurs et assurer un traitement équitable à ceux-ci.  

La gate pourra être déclenchée lorsque les rachats représenteront plus de 10% de l’actif net du fonds, toutes 

parts confondues. Ce seuil de déclenchement correspond au rapport entre, d’une part, la différence constatée, 

à une même date de centralisation, entre le montant total des rachats et le montant total des souscriptions et, 

d’autre part, l’actif net du fonds. Les opérations de souscription et de rachat pour un même nombre de parts 

sur la base de la même valeur liquidative pour un même porteur (opérations d’aller-retour) ne sont pas 

soumises à la gate.  

Toutefois, si les conditions de liquidité de l’actif sont suffisantes pour réaliser l’ensemble des rachats, 

Portzamparc Gestion se réserve le droit de ne pas déclencher la gate ou d’honorer une part des rachats 

supérieure au seuil de déclenchement de la gate. 
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En cas de déclenchement de la gate, la part non exécutée des rachats sera calculée le jour d’établissement de 

la valeur liquidative qui fait l’objet de ce déclenchement, et chaque porteur de parts concernés par ces rachats 

non-exécutés seront informés de manière particulière, par courrier envoyé par votre teneur de compte.  

L’ensemble des porteurs de parts seront informés par une information sur notre site internet 

www.portzamparcgestion.fr. 

Les rachats non exécutés seront reportés sur la ou les valeurs liquidatives suivantes.  

Le plafonnement des rachats ne pourra pas porter sur plus de 20 valeurs liquidatives consécutives sur 3 mois. 

 

Par exemple, si à une date J les rachats, nets des souscriptions, représentent 12% de l’actif net du fonds, ils 

pourront être plafonnés à 10% si les conditions de liquidité de l’actif sont insuffisantes.  

Les rachats seront donc partiellement exécutés à J, à hauteur au moins de 80% (rapport entre le seuil de 

déclenchement de la gate, 10%, et les rachats reçus, 12%), le solde (20%) étant reporté au lendemain.  

Si à J+1 les rachats, nets des souscriptions et les rachats reportés de la veille inclus, représentent moins de 

10% de l’actif net, ils ne sont plus plafonnés.  

S’ils sont à nouveau supérieurs à 10%, et que les conditions de liquidités demeurent insuffisantes pour les 

absorber, la gate est prolongée d’un jour, et ainsi de suite jusqu’à absorption de la totalité des rachats. 

Au-delà du délai de 30 jours fixé dans le règlement, la société de gestion devra mettre fin à la gate et 

envisager une autre solution exceptionnelle qui pourra être, notamment, la suspension des rachats ou la 

liquidation de l’organisme de placement collectif.  

 

 

Nos conseils pour les investisseurs 

 

Nous vous rappelons la nécessité et l'importance de prendre connaissance du Document d'Information Clé 

pour l'Investisseur (DICI) d'un OPCVM avant toute souscription et, dans le cas présent, de celui du FCP 

Portzamparc France Opportunités, renommé Portzamparc Opportunités, qui est joint à la présente. 

 

Nous vous invitons également à prendre connaissance en annexe du récapitulatif des modifications 

apportées. 

 

Vous remerciant chaleureusement pour la confiance que vous nous accordez, nous vous prions d'agréer, 

Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 

 

 

 
 

Bertrand Lamielle 

Directeur Général 
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RECAPITULATIF 

 
TABLEAU DE SYNTHESE AVANT /APRES  
 

 Portzamparc France Opportunités Portzamparc Opportunités  

Objectif de gestion L'objectif de gestion est d'obtenir sur un 

horizon de 5 ans, une performance nette de 

frais égale à celle de l'indice CAC 40 Net 

Return, calculée dividendes réinvestis. La 

durée de placement recommandée est de 5 

ans. 

 

L'objectif de gestion est d'obtenir sur un horizon 

de 5 ans, une performance nette de frais supérieure 

à celle de l'indice EURO STOXX Net Return, 

calculée dividendes réinvestis. La durée de 

placement recommandée est de 5 ans.  

 

Indice de référence  L'indice CAC 40 Net Return, calculé 

dividendes réinvestis 

L'indicateur de référence est l'indice EURO 

STOXX Net Return, calculé dividendes réinvestis.  

Avec un nombre variable de valeurs, l'indice 

représente les sociétés de grandes, moyennes et 

petites capitalisations de 11 pays de la zone euro : 

Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, 

Finlande, France, Irlande, Italie, Luxembourg, 

Pays-Bas et Portugal. 

 

La stratégie de gestion La stratégie d'investissement du FCP 

consiste à sélectionner, de façon 

discrétionnaire, des valeurs dont les 

perspectives laissent espérer de bonnes 

performances boursières. Le choix des 

valeurs est l'élément déterminant du 

processus de gestion ; il consiste en un 

examen approfondi de la société cotée : 

ratios boursiers (PER, rendement, …) et des 

postes clés du bilan et de l'activité 

(évolution du chiffre d'affaires, des 

résultats, de l’endettement…). 

Le portefeuille du FCP est principalement 

exposé en actions de grandes et moyennes 

capitalisations françaises, au minimum à 

60% ; il détient au minimum 75 % d'actions 

de la zone euro et valeurs assimilées 

négociées sur un des marchés réglementés 

d'EURONEXT- Paris et au maximum 20% 

en valeurs étrangères de la zone euro. Le 

portefeuille pourra être investi dans la 

limite de 10% en petites capitalisations du 

segment C de Nyse Euronext. Le risque de 

change hors Euro ne dépassant pas 10%.  

 

Par ailleurs, afin de réaliser son objectif de 

gestion, le FCP pourra : 

• Détenir des parts ou actions d'autres OPC 

dans la limite maximum de 10 % de l'actif 

du FCP, 

• Acheter des titres obligataires en direct à 

titre accessoire 

• Recourir à des instruments dérivés ou 

intégrant des dérivés pour optimiser la 

gestion en s'exposant ou en se couvrant sur 

le risque actions sans dépasser 105% de 

l'actif net. 

En outre, pour gérer sa trésorerie, le FCP 

pourra également effectuer des dépôts, 

emprunter des espèces ou détenir des 

liquidités. 

 

La stratégie d’investissement repose sur une 

gestion active et discrétionnaire fondée sur une 

approche fondamentale et disciplinée de la 

sélection de valeurs, alliant analyse fondamentale, 

recherche extra-financière et analyse quantitative.  

Les critères environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG) sont une des composantes de 

la gestion mais leur poids dans la décision finale 

n’est pas défini en amont. 

 La stratégie d’investissement est opportuniste et 

sera basée sur le « stock picking ». Le portefeuille 

du FCP est exposé aux marchés d’actions des pays 

de l'Espace Economique Européen. La gestion est 

discrétionnaire et, à ce titre, l’évolution du 

portefeuille pourra être différente de celle de 

l’indice pré cité. 

 

L’analyse fondamentale consiste en un examen 

approfondi des agrégats financiers de l’entreprise, 

en partant de ses postes au bilan (capitalisation, 

endettement…), en passant par l’analyse de 

l’activité de l’entreprise (croissance, rentabilité, 

génération de cash…) et ses perspectives, tout en 

tenant compte des ratios boursiers (PER, 

rendement, PEG…) de la société cotée. Cette 

analyse est régulièrement complétée par des 

rencontres avec les dirigeants des sociétés étudiées. 

 

L’analyse quantitative consiste à classer les 

sociétés à partir d’un outil propriétaire : le GPS 

BCAP. 

C’est un indicateur quantitatif qui permet de 

cartographier les valeurs dans des phases de façon 

très factuelle. 

Il permet de classer chaque valeur parmi quatre 

phases distinctes : Baisse (B), Controverse (C), 

Accélération (A) ou Pause (P). Il est basé sur 

l’analyse des cours des titres : ces cours 

représentant la rencontre de l’ensemble de l’offre 

et de la demande, ils « contiennent » l’ensemble de 

l’information disponible sur le marché. A partir 

d’une combinaison de moyennes mobiles d’un 
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Lorsqu’elle les jugera pertinentes, 

Portzamparc Gestion pourra participer à 

des opérations financières (augmentations 

de capital, introductions en bourse,), y 

compris des opérations pour lesquelles 

Portzamparc peut être conseil, arrangeur ou 

placeur; services pour lesquels la société de 

Bourse peut percevoir une rémunération de 

la part de l'émetteur. 

Ces opérations seront toujours effectuées 

en application de la politique 

d'investissement du mandat et dans le 

respect du dispositif relatif à la gestion des 

conflits d'intérêts du groupe Portzamparc. 

 

Les parts du FCP sont éligibles au PEA. 

 

cours, on détermine ainsi sa dynamique propre que 

l’on classe dans l’une des quatre phase B, C, A ou 

P. 

Les phases de Baisse et d'Accélération sont des 

phases tendancielles respectivement à la baisse et à 

la hausse. Le GPS BCAP existe en trois versions : 

Version Absolue (basé sur l’analyse du cours de 

bourse du titre) - Version Relative au Marché 

Européen (basé sur l’analyse de la performance du 

titre relativement à son indice de référence) - 

Version Relative au Secteur (basé sur l’analyse de 

la performance du titre relativement à son indice 

sectoriel). 
La recherche extra-financière est basée sur 

l’étude de critères couvrant les aspects 

environnementaux, sociaux et de gouvernance 

d’entreprise. 

Notre approche est une approche en « amélioration 

de note » par rapport à l’univers investissable. La 

note du fonds doit être supérieure à la note de 

l’univers d’investissement après élimination de 

minimum 20 % des valeurs les moins bien notées. 

Le taux d’analyse, de notation extra-financière ou 

de couverture de l’indicateur extra-financier doit 

être supérieur à 90 %. 

 

 

… 

 

Pour répondre à la politique de gestion ainsi 

définie, le FCP est essentiellement investi dans des 

titres de sociétés de tout secteur, de grandes, 

moyennes ou petites capitalisations, négociés sur 

les marchés d'un ou de plusieurs pays de l'Espace 

Economique Européen, qui, tout en présentant des 

perspectives de valorisation attrayantes, selon 

l'analyse de la société de gestion, respectent dans 

leurs fonctionnements des critères de responsabilité 

sociale et/ou de développement durable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Comparaison du profil de risque et de rendement 

 

Echelle de risque 6 sur une échelle de 7 6 sur une échelle de 7 

Les risques importants 

non pris en compte 

dans l’indicateur ci-

dessus  

 

Risque lié à l’investissement sur les 

petites capitalisations à titre accessoire 

L’attention des investisseurs est attirée sur 

le fait que les marchés des petites 

capitalisations peuvent présenter des 

risques pour les investisseurs. 

Risque lié à l’investissement sur les petites 

capitalisations 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait 

que les marchés de petites capitalisations sont 

destinés à accueillir des entreprises qui, en raison 

de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent 

présenter des risques pour les investisseurs. Il 

pourra apparaitre un risque de liquidité lié aux 

volumes des titres traités plus réduits sur les petites 

capitalisations. Les variations à la hausse ou à la 

baisse peuvent être plus marquées et avoir une 

influence sur la valeur de part du FCP. 

Risque de change Le résident français, ou de l’un des autres 

pays de la zone euro, est très peu exposé au 

risque de change, dans la mesure 

L'exposition au risque de change est de 100% pour 

les devises de l'Union Européenne et de 10% 
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où le FCP ne pourra détenir des valeurs 

étrangères hors zone euro qu'à titre 

accessoire, soit un risque de change 

inférieur à 10%. 

maximum pour les devises autres que celles de 

l'Union Européenne.  

 

Frais s'appliquant avant ou après votre investissement 

Frais d'entrée  Part C : maximum 2,0 % 

Part P : maximum 2,0 % 

 

Part C : maximum 2,0% 

Part I : maximum 2,0% 

Parts P : maximum 2,0% 

Frais de sortie Part C : maximum 2,0% 

Part P : maximum 2,0% 

Part C : Néant 

Parts P : Néant  

Part I : Néant 

 

Frais prélevés par le fonds sur une année 

Frais de gestion Part C : Maximum 1.75 % de l'Actif net 

hors OPCVM (TTC) 

Part P : Maximum 1.00 % TTC de l'Actif 

net hors OPCVM (TTC)  

 

 

Part C : Maximum 2,00 % TTC de l'Actif net 

hors OPCVM (TTC) 

Part P : Maximum 1.10 % TTC de l'Actif net hors 

OPCVM (TTC)  

Part I : Maximum 1.10 % TTC de l'Actif net hors 

OPCVM (TTC)  

 

Frais prélevés par le fonds dans certaines conditions 

Commission de 

surperformance 

Part C : Néant 

 

 

 

 

 

 

Part P : Néant 

Part C 

20% TTC de la performance annuelle du fonds au-

delà de celle de l'indice de référence   

Part P 

20% TTC de la performance annuelle du fonds au-

delà de celle de l'indice de référence   

Part I  

20% TTC de la performance annuelle du fonds au-

delà de celle de l'indice de référence   

 

 

Modalités et conditions de souscription et de rachat 

Gates Néant Compte-tenu de la liquidité de certains actifs du 

portefeuille, notamment les actions de petites 

capitalisations, la société de gestion pourra, en cas 

de demandes de rachat particulièrement 

importantes, plafonner les rachats (déclencher la 

gate) afin de préserver l’intérêt des porteurs et 

assurer un traitement équitable à ceux-ci.  

La gate pourra être déclenchée lorsque les rachats 

représenteront plus de 10% de l’actif net du fonds, 

toutes parts confondues. Ce seuil de déclenchement 

correspond au rapport entre, d’une part, la 

différence constatée, à une même date de 

centralisation, entre le montant total des rachats et 

le montant total des souscriptions et, d’autre part, 

l’actif net du fonds. Les opérations de souscription 

et de rachat pour un même nombre de parts sur la 

base de la même valeur liquidative pour un même 

porteur (opérations d’aller-retour) ne sont pas 

soumises à la gate.  

Toutefois, si les conditions de liquidité de l’actif 

sont suffisantes pour réaliser l’ensemble des 

rachats, Portzamparc Gestion se réserve le droit de 

ne pas déclencher la gate ou d’honorer une part des 

rachats supérieure au seuil de déclenchement de la 

gate. 

En cas de déclenchement de la gate, la part non 

exécutée des rachats sera calculée le jour 

d’établissement de la valeur liquidative qui fait 

l’objet de ce déclenchement, et chaque porteur de 

parts concernés par ces rachats non-exécutés seront 



 

Portzamparc Gestion 
SA au capital de 307.846 € – RCS Nantes B 326 991 163 – 10 rue Meuris 44100 Nantes – Tél. 02 40 44 94 00 – Fax 02 40 69 78 21  

informés de manière particulière, par courrier 

envoyé par votre teneur de compte.  

L’ensemble des porteurs de parts seront informés 

par une information sur notre site internet 

www.portzamparcgestion.fr. 

Les rachats non exécutés seront reportés sur la ou 

les valeurs liquidatives suivantes.  

Le plafonnement des rachats ne pourra pas porter 

sur plus de 20 valeurs liquidatives consécutives sur 

3 mois. 

 

Par exemple, si à une date J les rachats, nets des 

souscriptions, représentent 12% de l’actif net du 

fonds, ils pourront être plafonnés à 10% si les 

conditions de liquidité de l’actif sont insuffisantes.  

Les rachats seront donc partiellement exécutés à J, 

à hauteur au moins de 80% (rapport entre le seuil 

de déclenchement de la gate, 10%, et les rachats 

reçus, 12%), le solde (20%) étant reporté au 

lendemain.  

Si à J+1 les rachats, nets des souscriptions et les 

rachats reportés de la veille inclus, représentent 

moins de 10% de l’actif net, ils ne sont plus 

plafonnés.  

S’ils sont à nouveau supérieurs à 10%, et que les 

conditions de liquidités demeurent insuffisantes 

pour les absorber, la gate est prolongée d’un jour, 

et ainsi de suite jusqu’à absorption de la totalité des 

rachats. 

Au-delà du délai de 30 jours fixé dans le règlement, 

la société de gestion devra mettre fin à la gate et 

envisager une autre solution exceptionnelle qui 

pourra être, notamment, la suspension des rachats 

ou la liquidation de l’organisme de placement 

collectif. 

 

 

 


